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COMMISSION AD HOC CHARGEE DE LA QUESTION PALESTINIENNE 

Lettre communiquant des questions à porter à l'ordre du jour 
de l a Sous-Commission ·Ir 

Le Président de l a Commission ad hoc chargéo de la questi on palesti
nienne a adressé la lettre suivante au Président de la Sous-Commission II 

A la suite de l u décision priso par la Commission ~d hoc de créer la 
Sous-CollIDlission II, et de la nomination des membr es de cett e Sous-Commission 
(Afghanistan, Arabie séoudite , Colombie, Egypte, Irak, Liban, Pakistan, Syri€ 
Yémen) , à laquelle J'ai procédé en vertu do l ' autorité qui m' a 0té conférée 
par la Conrrnission, j 15i l'honneur de voua fc,ire connaître, en votre qualité . 
de Président de la Sous-Corrmlission II, qi.:e la Commission ad hoc donne à la 
Sous-Commission le mandat suivant: 

l - Etablir un projet détaillé du f~tur gouver nement de la Pal estine , 
conformément aux pri ncipes fondament~ux ënoncés dans les propositions sou
mises à l'Assemblée généra.le plil' los délé&ations de l'Arabie séondito 
(document A/3lè) et de l 'Ira!o. (document A/328), ainsi que dons la proposi
tion soumise à la Commi.ssion ad hoc par la délégation de l a. Syrie (document 
A/ AC . 14/22); et 

2 - Présenter ce plan sous forme de recollllllandations. 

La Commission u demandé que lQ rapport et l es reconn:nandations de l a 
Sous-Commission II rehtifs aux points ci-dessus soient établis pour le 
29 octobr e au plus t ard, l a question étant considérée comme très urgente. 

La Sous-Commission a rn,;,turelloment qn:üité pour procéder à l'examen 
de t oute proposition écrite , soumise à la Commission, lorsqu'elle considè
r era utile de le faire en vue de l ' exécution de son lllâhdat. 

J e forme les meilleurs voeux pour l'accomplissement rapide et le s uccès 

de . votre t âche. 

(s igné) Herbert V. Evat t 
· Prés i dent 

de la Commission ad hoc chargée 
de l & question pa.lestini ernie 




